
                     

 

AUTORISATION DE DROIT A L’IMAGE 
Mis à jour le 16 Avril 2026 

 

J’autorise BODY’S STUDIO à capter, reproduire et diffuser mon image (photographie et/ou vidéo), 

réalisée dans le cadre des activités du club. 

Cette autorisation est accordée : 

- pour une utilisation sur les supports de communication de BODY’S STUDIO (réseaux 

sociaux, site internet, supports promotionnels, affichage en club, etc.) ; 

- à titre gratuit ; 

- pour une durée indéterminée. 

Je reconnais que cette utilisation ne pourra donner lieu à aucune contrepartie financière. 

Je peux retirer mon consentement à tout moment, par simple demande écrite auprès de BODY’S 

STUDIO. Cette révocation ne s’appliquera pas aux supports déjà diffusés. 

 


